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UN ASPECT CARACTERISTIQUE DE L'ARCHITECTURE
DE GENEVE: LES DOMES

par Louis Blokdel

eneve a perdu dans la premiere moitie du XIXe siecle un des

caracteres principaux de son aspect architectural, eile a detruit
ses domes. Toutes les anciennes vues des rues, les descriptions
des etrangers passant dans notre ville ont montre l'importance
de ces constructions et leur aspect original, qu'on ne retrou-
vait pas ailleurs. C'etait un type d'architecture particulier
et qui, sauf de rares exceptions, ne se remarquait pas dans
d'autres villes. Galiffe avait dejä souligne l'importance de

ces domes. II n'en existe plus, sauf un demi-döme a la rue de la Cite, le seul qui
nous permet de comprendre un peu leur aspect et leur importance.

Sans doute, pour les besoins de la circulation, ils n'auraient pu subsister car,
avec les hauts-bancs ou boutiques en bois appuyees a leurs colonnes, la voie charriere
etait extremement retrecie. En effet, il y avait trois circulations dans les Rues-
Basses, une pour les chars au centre et deux laterales sous les domes, derriere les

hauts-bancs, pour les pietons. Aussi elles avaient leur designation particuliere. Par
exemple, on disait rue des «Allemands dessus» ou «dessous», dessus du cote colline,
et dessous cote lac. Cependant il est fächeux qu'on n'ait pu conserver les domes
de la Fusterie du cote ouest de la place, qui etaient particulierement interessants,
demolis seulement en 1871. Iis devaient encore dater du XVe siecle, comme on peut
le voir, d'apres les releves tres precieux de Silvestre (fig. 4). Iis ne genaient en
rien la circulation, ne recouvrant que les trottoirs. Iis sont remplaces actuellement

par un nouveau bloc en beton sans äme et hors d'echelle qui detruit l'aspect de

la place avec le temple. Quand cherchera-t-on ä sauver des ensembles architec-
turaux et pas seulement des monuments isoles ayant perdu leur cadre?

Les autres domes des Rues-Basses ont ete detruits de 1824 a 18371, et les hauts-

1 J.B.G. Galiefe, Geneve historique et archeologique, Geneve, 1869, pp. 183 a 185 pour
les domes et hauts-bancs.
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x n m w
Fig. 1. Differents types cle domes.

bancs n'ont ete supprimes que de 1824 a 1854. II y en avait 152 qu'il fallut raclieter.
Deja en 1631 le Conseil decide que Jes liauts-bancs aux Rues-Basses, abattus par
leurs proprietaries, ne seraient plus rebätis ä cause de l'dncommodite de la rue»2.
lis occupaient dans ces rues surtout le cote colline, soit «dessus».

Nous avons line mention de ces domes qui sont cites en 1538 dans la description
de la ville par Sonier, a propos de l'«Ordre du college», qui dit ceci: «Aussi il y a

plusieurs grans places et tellement proportionnees qu'il n'y a quartier qui n'ayt
la sienne: mais principalement la rue qui est la plus peuplee et la plus longue et
la plus marchande de toutes (oultre ce qu'elle est spacieuse en largeur), eile a d'une
part et d'autre des avant-toictz fort longs et hault elevez; lesquelz estans bien garnis
de travers et soustenuz de piliers depuis le bas jusques en hault, sont propres ä

contregarder les marchandises et aussi servent d'allees couvertes aux allants et
venans a l'encontre de pluie, de vent et chaleur.» 3

La premiere mention que j'ai pu retrouver de ces domes avec colonnes remonte
a 1284. Dans une transaction entre le chapitre et l'eveque Robert de Geneve,
concernant une maison leguee par Nicole de Gleys au chapitre, l'eveque abandonne

son fief au profit du chapitre pour un immeuble situe vers la porte d'Yvoire (Aquaria)
devant la fontaine dite de «Portayvueyr», jouxte les murs de la cite d'un cote et

un chosal vide de 1'autre part, en direction du lac. Cette maison etait ä l'angle
de Longemalle et de la rue de Rive. De plus, l'eveque concede au chapitre la place
devant les chosaux situes vers la fontaine de Chirmet, ou il pourra y construire
devant les maisons des avant-toits et loges avec colonnes suivant le modele des

2 Registre du Conseil, 1631, p. 46.
3 Gaxiffe, ibicl., p. 185, qui reproduit le texte de Sonier.
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Fig. 2-3. Dessms aquarelles (Coll. B. Naef). Rues-Basses et place Samt-Gervais
(Photos J. Arlaud)

loges dudit Jean de Wadens et Anselme Seier, voisins dudit lieu (possint protecta
et logias ad columnis construere ponere et edificare ad modum logarium dicti Johanni
de Wadens et Anselmi Seier vicinorum dicti loci)A

Done dejä dans la deuxieme moitie du XIIIe siecle, on avait etabli ces domes

avec colonnes, et probablement bien avant. La fontaine de Chirmet etait a peu
pres au rnilien de la rue du Marche et les maisons de Wadens du cöte de la colline.
On voit que le terrain devant les maisons dependait du meme fief que les maisons.

Les registres du Conseil mentionnent un grand nombre de decisions et regle-
mentations du XVe au XVIIe siecle concernant les domes ä colonnes et plus par-
ticulierement a la Fusterie oü les fustiers et charpentiers encombraient cle leurs
bois l'espace compris sous les domes, entravant le libre passage.5 Mais ces

prescriptions ne concernerent pas seulement la place de la Fusterie, mais aussi le Molard,
par exemple ä la belle maison de Brandis 6, aussi ä Longemalle. Sur cette derniere
place nous possedons un acte important de l'eveque Frangois de Mies de 1441,
concernant la construction d'un grand immeuble que doit editier Jean de Seyssel,

4 Archives d'Etat, Chapitre R. 26 en 1284.
5 Pour la Fusterie, nombreuses decisions, entre autres Reg. Cons., t. I, p. 288, pour

noble d'Orsieres, t. II, p. 288, en 1474, t. III, p. 497, en 1485, t. IV, pp. 19 et 237, en
1489, t. IX, p. 129, en 1521 et p. 144, en 1522, etc. Cf. aussi Rivoire et V. van Berchem,
Sources du droit, t. II, Aarau, 1930, 1486, p. 85, p. 169 en 1505.

6 Reg. Cons., t. V, p. 268, en 1495.
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Fig. 4. Releves des domes de la Fusterie cote couchant, par Silvestre

oü il est prevu un avant-toit avec «colonnes de bons bois et tuiles».7 Cette couverture
doit rester publique pour y vendre le ble et autres fruits qu'on avait 1'habitude
de vendre a la place du Molard et rue de Rive, ce qui permettra de liberer ces

emplacements L'avant-toit de cette maison qui appartenait en 1492 au comte de
la Chambre, vicomte de Maurienne, est dit ruine et les loges du cöte du Rhone
doivent etre demolies en 1529, et les bois deposes ä l'Ecole 8 Cette grande maison
occupait tout le cöte oriental de la place et devait avoir un reel aspect architectural.
Par erreur, dans notre article sur «Longemalle et la maison de l'Eveque», nous
avions parle d'arcades en pierre, or c'etait bien des domes avec colonnes en bois 9

II existe de nombreuses interventions du Conseil pour reparer des domes en
mauvais etat; ils sont qualifies d'antitecta ad colonnas ou lubiae ou lobiae, de stilicida,
les colonnes de tibiae ou colonnes ou encore de trabes tenentes antitecta. Ces domes

n'existaient pas seulement dans les Rues-Basses et sur les trois grandes places de

la Fusterie, du Molard, de Longemalle, mais aussi sur celle du Bourg-de-Eour,
mentionnes en 1525 et dont j'ai retrouve dans des fouilles les bases des piliers du

7 Eveche R., 72-73 en 1441.
8 Reg. Cons. t. X, p. 240, en 1529.
9 L. Blondel, Notes d'archeologie genevoise dans Bulletin Soc. hist, et arch, de Geneve,

t. IV/Longemalle et la maison de l'Eveque, p. 56.
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Fig. 5. Domes de la Fustene cote levant, par Silvestre

cote oriental de la place 10. On en voyait aussi au-dessus des mesures de ble, ä

droite en montant la place, qu'on appelait «rue couverte des mesures du ble» et qui
doivent etre refaites en 1635.11 Sur la rive droite, ä la rue de Coutance, les domes, sur
tout le cote droit en montant, furent reconstruits en 1713 et demolis en 1827 (fig 3

et 7). En 1713 le Conseil oblige les proprietaries a entretenir cette voie couverte et
«faire des domes au fur et ä mesure que les occasions se presenteront avec leplus de

symetrie qu'il se pourra»12 Pendant toute la fin du XVIIe et le XVIIIe siecles, on
voit que le Conseil tient a ce qu'on conserve des domes et s'oppose aux toits dits
ä la frangaise, sans doute les toits horizontaux et du type Mansard, sans berceaux
II accorde par exemple en 1736 ä la maison Bonnet, de la veuve Masson et Truite,
aux Rues-Basses, maison des trois maures, un toit ä la frangaise sous la condition
que, «lorsque leurs voisms voudront faire un dome, lis seront obliges de se joindre
ä eux pour la construction dudit dome».13

Les domes des Rues-Basses, par le fait de Fexhaussement des maisons, ont

10 Reg. Cons., t. X, p. 172, en 1525.
11 Galiffe, op. ext., p. 176.
12 Arch. d'Etat, Travaux C. 7, 1677-1772, vol. 2, p. 26, decisions du Conseil du 10 lanvier

1713.
13 Travaux C. 7, vol. 2, p. 73, 23 septembre 1735.
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presque tons ete reconstruits au debut du XVIIIe siecle (fig. 3 et 6). Ainsi en 1714 le
Conseil edicte un reglement general sur le placement des barrieres des Rues-Basses:
«Toutes les barrieres au-devant des dites maisons ou il y a de nouveaux domes seront
rentrees et alignees aux colonnes de ces domes».14

De meme en 1715 au sujet du Molard, pour les maisons vis-ä-vis des halles,
Ton decide: «que tous les proprietaries feront des domes ä mesure que leurs toits
exigeront des reparations».15 En 1699 on approuve la proposition de reduire ä une
certaine mesure tous les toits qui avancent trop dans la rue, «autres toutefois que
les avant-toits des Rues-Basses».16

II existait aussi tres anciennement des avant-toits qui n'etaient pas des domes

avec colonnes, mais seulement des auvents sous les fenetres du premier etage,
protegeant les boutiques et arcades du rez-de-chaussee. On en parle dans un acte

important de l'eveque Franyois de Mies en 1455 concernant les bancs des marchands
et bouchers ainsi que la vente du ble dans la rue du Vieux-Mezel, soit la rue de

l'Hötel-de-Ville. Par le fait que ces auvents protegeaient le mezel de la pluie et
cle la neige et ne pouvaient etre supprimes tant que ce marche subsistait, il est
decide de deplacer ce marche et ces boucheries. L'encombrement etait tel que l'on
n'osait plus s'y rendre avec des chars pour le transport du ble.17 Ces auvents etaient
nombreux dans toutes les rues et places jusqu'au XIXe siecle.

Par contre les domes a colonnes furent autorises meme dans cles rues etroites,
comme a la rue Saint-Leger 18, dont l'un est cite pres de la porte en 1496, a la Cite
aussi.

II est interessant cle constater que ces domes en bois ont ete preferes aux arcs

en pierre que nous trouvons dans tout le Plateau suisse et aussi en Savoie. Ainsi
dans les anciens bourgs, comme Annecy, Alby, Rumilly, les places et rues etaient

pourvues d'arches en pierre. A Geneve, ces arcades etaient tres rares. II en existait
certainement dans les premieres halles du Molard et dans les dernieres encore
existantes de 1690, au moins sur la face de la place, mais Celles de 1570-1571 avaient
de grands avant-toits avec, semble-t-il, trois arcs sur la fagade.19 Les registres du
Conseil ne mentionnent guere ces arcs en pierre, sauf une fois ou Guillaume Bolomier
est autorise a en construire devant sa maison, a la rue Verdaine, en 1442-1443.20

II ne faut pas confondre les domes a colonnes avec l'usage des galeries en bois

14 Travaux C. 7, p. 23, 24 juin 1714.
15 Travaux C. 7, vol. 2, p. 26, 3 septembre 1715.
16 Sources du droit, t. IY, p. 658, en 1699.
17 Ibid., t. I, p. 405, en 1455.
18 Reg. Cons., t. V, p. 304, en 1496.
19 A part deux ou trois, ces arcs de 1691 ont ete bouches par des magasins mais se suivaient

jusqu'a la tour du Molard. La balle fut construite en 1570-1571, cf. Reg. Cons., f° 68, 27 avril
1570, f° 99, 8 juin, f° 105, 16 juin, f° 82, 19 juin 1571, f° 88, 4 juillet... etc.

20 Reg. Cons., t. I, p. 155, 30 decembre i442.
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Fig. 6. Les domes des Rues-Basses vus de la Fusterie et detruits en 1827,

par Pierre Escuyer

superposees, reunies par des supports verticaux comme on en voit encore souvent
en Savoie, par exemple ä Annecy, ä la rue de la Perriere, ou suivant le Systeme
dit «a balandier» encore conserve chez nous a la rue Bemont.

II existait quatre types de domes a colonnes qui se sont succede: le premier,
le plus ancien, qu'on voit encore stir la gravure de Pierre Chouet de 1655, avec

un simple pignon triangulaire avec toit a deux pans, le second avec pignon dans
la partie superieure avec un toit a trois pans comprenant deux etages en saillie,
type conserve du cote occidental de la Fusterie, le troisieme consistant en une
simple poutre d'entrait qui supportait un etage en saillie sous un toit horizontal,
usite surtout au XVIIe siecle et qu'on voyait sur tout le cote oriental de la Fusterie,
enfin, le quatrieme type ou un arc cintre reposait directement sur la poutre d'entrait
soutenue par des colonnes, le tout passant librement devant la fagade. Ce dernier
type est celui de l'architecture du XVIIIe siecle et qu'on voyait dans les Rues-
Basses. Les quatre systemes ont le meme caractere ä cause des piliers, pieces de

charpente considerables, souvent reliees par des poutres horizontales ou bras de
force intermediaries (fig. 1).

Retrouve-t-on ailleurs qu'ä Geneve ces domes ä colonnes? Notre documentation
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ä ce sujet est tres incomplete. Cependant nous apprenons par Bordier dans son
Voyage aux Glacieres, de 1773, que les maisons de Cluses «etaient en grande partie
en bois avec des domes sur piliers comme on en voyait ä Geneve».21 Toute la ville
a ete detruite par plusieurs incendies (le dernier en 1844). Nous apprenons que
La Roche-en-Faucigny possedait aussi des domes a colonnes dont la demolition
fut admise en 1750 et executee l'annee suivante apres un incendie en juillet 1751,
ä la rue Perrine. II y en avait encore sur tout le cote ouest de la place Saint-Jean,
en face de l'eglise, qui subsisterent en tres mauvais etat et au lieu-dit le Bourg
qui disparurent en 1826 et les derniers en 1863.22 C'est done dans la vallee de l'Arve
et le Faucigny que ces domes a l'image de Geneve ont ete construits. Mais nous
n'avons pas de preuves qu'il y en ait eu ä Bonneville ou. l'on voyait surtout des

arcs en pierre, ni a Sallanches ou la plupart des maisons etaient encore en bois,
detruites par un dernier grand incendie en 1840. Par contre si nous avons ces
indications pour le Faucigny, on ne trouve rien de semblable pour le Chablais ou le

Genevois. Sur le Plateau suisse, je n'ai releve qu'une maison avec dome ä colonnes

a Moudon, la maison d'Arnay ä fa£ade du XVIIIe siecle et, parait-il, autrefois
a Yverdon devant la maison Roguin demolie en 1825.23 L'influence de Geneve avec
le Faucigny s'explique par les etroites relations commerciales et les marches.

Cette ancienne caracteristique architecturale des domes est une survivance du
haut Moyen Age, de la construction en bois qui s'est perpetuee jusqu'au XIXe siecle.

II faut bien se representer qu'encore au XIVe siecle les immeubles en pierre etaient
une exception et qu'a la suite de graves incendies les Conseils durent imposer
l'utilisation de la pierre et la suppression des bardeaux sur les toits.

Les domes sont nes avec les foires et on ne peut se les representer sans considerer
cet aspect. lis abritaient les marchands de la pluie et du vent et etaient en somme

plus aeres que les arches en pierre.
Nous avons vu que la premiere mention des domes remonte a 1284, celle des

foires ä 1262,24 mais ces foires etaient certainement plus anciennes comme nous
l'avons montre a propos des marches au Bourg-de-Four. En effet, en 1188, dans

la decision arbitrale entre l'eveque et le comte Guillaume, decision rendue par
l'archeveque de Vienne pour terminer les hostilites, trente vavasseurs doivent etre

retenus comme otages a Geneve, deux fois par an, aux octaves de Paques et ä la

Saint-Michel; or ce sont exactement les dates de deux des foires les plus impor-
tantes, eel les de Paques et de Saint-Michel. On voulait eviter des troubles a ces

moments-la.25

21 Bordier, Voyage aux glacieres, 1773, p. 292.
22 L'abbe et le Dr Vaullet, Histoire de La Roche-en-Faucigny, Paris-Annecy, 1874, p. 284.
23 A. Crottet, Histoire et annates de la ville rf' Yverdon, Geneve, 1859, p. 564, 16 decem-

bre 1825.
24 Regeste genevois, n° 935.
25 Ibid., n° 444.
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Fig. 7. Dessin des domes de Contance. 1816

J'ai dit qu'il n'existait plus de dome sauf a la Cite, ü en existe encore un autre,
celui qui recouvre l'escalier du college, retabli heureusement il y a six ans. Quand
on compare eet escalier ä celui de l'Hötel-de-Ville de Berne, le premier de 1553,

tout au moins conserve par une estampe, on voit toute la difference de ces
constructions en bois.26 A Geneve, on a applique ces constructions en bois devant les

edifices publics, entre autres devant les halles et le college. Nous savons aussi que
les anciens perrons des chateaux de notre pays etaient proteges par des avant-toits
en bois avec colonnes C'est exactement ce que nous retrouvons au college et qu'on
voit encore aussi dans le chateau de Fenis dans le val d'Aoste.

Cet ancien usage des domes a persiste chez nous jusqu'au XIXe siecle. C'etait
certainement la caracteristique de notre ville: il convenait de la rappeler, au moment
ou la Geneve du XXe siecle change encore de visage avec une rapidite deconcertante.27

26 Diet. Hist, et Biogi. de la Suisse, t. II, p. 77, art. « Berne », Hotel de Ville.
27 Communication faite ä la Societe d'histoire et d'archeologie de Geneve, le 25 mars 1965.

Nous remercions ici M. Bernard Naef qui nous a autorise a reproduire les deux interessantes
vues de la ville avec les domes et dont l'auteur est inconnu.




	Un aspect caractéristique de l'architecture de Genève : les domes

